
Préparation des 
Impôts 2018 sur 

les revenus 
2017



Quoi Ou les trouver Comment Quand URL Site internet Username Mot de passe Contact Téléphone E-mail Cases ou n° cerfa concernés Informations complémentaires

Justificatifs de salaires feuille de paie courrier janvier

Autres revenus

Attestation Polemploi Espace membre mars https://www.pole-emploi.fr/accueil/ truc1 XXXX1

Attestation Pajemploi http://www.pajemploi.urssaf.fr/ truc2 XXXX2

Attestation Cesu https://www.cesu.urssaf.fr/ truc3 XXXX3

Attestation travail à domicile autre
Femme de ménage / Entretien espaces verts / 
nourrice…

Imprimé fiscal banque

Attestations fiscales assurances prêts

Justificatifs de dons

Bilans sociétés à imputer sur déclaration IR

Déclaration revenus fonciers + SCI + GFA

Intérêts emprunts

Attestations placements retraite et assurances vies

Indemnités Congé maternité

Indemnités Congé parental

Justificatifs de frais réels*

Frais de vêtements spéciaux

Frais de déménagement

Frais de documentation professionnelle

Frais de double résidence

Frais de scolarité

Pensions alimentaires

* cf onglet "R2017"

A Lire
33 réductions possibles sur votre impot sur le revenu
Guide frais réels 2018

LISTE DOCUMENTS A PREPARER EXEMPLE

https://www.pole-emploi.fr/accueil/
http://www.pajemploi.urssaf.fr/
https://www.cesu.urssaf.fr/
http://www.linternaute.com/argent/impots/1374043-reductions-possibles-de-votre-impot-sur-le-revenu/
http://www.linternaute.fr/argent/guide-de-vos-finances/1407810-frais-reels-2018-calcul-et-declaration-des-frais-deductibles/
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MEMBRE FOYER 1 MEMBRE FOYER 2 FOYER

REVENUS 65,000.00
ABATTEMENT 10% 6,500.00

Nombre de 
jours

JOURS FERIES 
ET WEEK-ENDS

Nombre 
Congés 
Payés

Autres 
(formations, 

arrêts maladies, 
déplacements…)

Nombre de 
jours 

travaillés

Nombre 
Congés 
Payés

Autres 
(formations, 

arrêts maladies, 
déplacements…)

Nombre de 
jours 

travaillés

JANVIER 31 11 1 19 1 19
FEVRIER 29 8 0 21 0 21
MARS 31 9 0 22 0 22
AVRIL 30 9 5 16 5 16
MAI 31 10 21 21
JUIN 30 8 22 22
JUILLET 31 11 20 20
AOUT 31 9 22 22
SEPTEMBRE 30 8 22 22
OCTOBRE 31 10 21 21
NOVEMBRE 30 10 20 20
DECEMBRE 31 9 22 22
ANNEE 366 112 6 248 6 248

NOM VEHICULE GOLF PASSAT
NOMBRE CHEVAUX VEHICULE 9 8

NB KM/JR 24.00 24.00
TOTAL KM 5,952.00 5952.00
Ajustements positifs pour exceptions 500.00
Ajustements négatifs pour exceptions -24.00
TOTAL KM ajustés 6,428.00 5,952.00

FRAIS KILOMETRIQUES 3,454.24 3,293.82

REPAS 4.75 1,178.00 1178.00
Ajustements positifs pour exceptions 50.00
Ajustements négatifs pour exceptions -4.75
TOTAL REPAS ajustés 1,223.25 1,178.00

AUTRES FRAIS REELS * 0.00 0.00

TOTAL FRAIS REELS 4,677.49 4,471.82 9,149.31

SIMULATION FRAIS REELS 2017 EXEMPLE

* En plus des frais de repas hors foyer et des frais d'usage du véhicule personnel à des fins professionnelles, il existe nombre de dépenses déductibles au titre des
frais réels (liste non exhaustive) :

- Frais de vêtements spéciaux : frais d'achat (uniforme, bleu de travail, blouse, etc.) et d'entretien en cas de travaux très salissants, sous réserve de produire des
justificatifs sur demande
- Frais de déménagement sous conditions
- Frais de documentation professionnelle : dépenses engagées pour se perfectionner dans l'exercice de sa profession (ouvrages professionnels, frais d'abonnement
à des revues professionnelles, etc.)

50,000.00
5,000.00

15,000.00
1,500.00

Ne pas se déclarer en Frais réels, laisser 
l'abattement des 10%

Déclarez vos Frais réels au lieu de 
l'abattement des 10%

- Dépenses consenties pour l'obtention d'un diplôme ou d'une qualification professionnelle, à l'exception des charges de remboursement (capital + intérêt) d'un prêt
étudiant
- Cotisations syndicales et cotisations salariales au CE (comité d'entreprise) : dans ce cas, on ne peut pas prétendre à la réduction d'impôt égale à 66% des sommes
versées (règle de non-cumul des avantages fiscaux)
- Dépenses au titre des locaux professionnels ou si l'employeur ne met aucun bureau ni local à disposition du contribuable pour exercer son métier (déduction limitée
à une quote-part du loyer, des frais d'entretien et/ou de chauffage correspondant à la pièce du logement servant de bureau)
- Achat d'ordinateur : dépenses prises en compte en cas d'achat personnel et d'usage professionnel partiel ou en totalité. Seule la dépréciation de la valeur du PC est 
alors déductible à raison d'un amortissement par tiers sur 3 ans.

- Frais de voyages ou de déplacements professionnels (transport, nourriture, hébergement)

- Frais de double résidence (sauf pour convenance personnelle)
- Frais de stage de formation professionnelle pour un salarié ou un chômeur inscrit à Pôle emploi (sous conditions)
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REPAS 4.75
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Ajustements négatifs pour exceptions
TOTAL REPAS ajustés

AUTRES FRAIS REELS *

TOTAL FRAIS REELS

- Frais de stage de formation professionnelle pour un salarié ou un chômeur inscrit à Pôle emploi (sous conditions)
- Dépenses consenties pour l'obtention d'un diplôme ou d'une qualification professionnelle, à l'exception des charges de remboursement (capital + intérêt) d'un prêt
étudiant
- Cotisations syndicales et cotisations salariales au CE (comité d'entreprise) : dans ce cas, on ne peut pas prétendre à la réduction d'impôt égale à 66% des sommes
versées (règle de non-cumul des avantages fiscaux)
- Dépenses au titre des locaux professionnels ou si l'employeur ne met aucun bureau ni local à disposition du contribuable pour exercer son métier (déduction limitée
à une quote-part du loyer, des frais d'entretien et/ou de chauffage correspondant à la pièce du logement servant de bureau)
- Achat d'ordinateur : dépenses prises en compte en cas d'achat personnel et d'usage professionnel partiel ou en totalité. Seule la dépréciation de la valeur du PC est 
alors déductible à raison d'un amortissement par tiers sur 3 ans.

- Frais de documentation professionnelle : dépenses engagées pour se perfectionner dans l'exercice de sa profession (ouvrages professionnels, frais d'abonnement
à des revues professionnelles, etc.)
- Frais de double résidence (sauf pour convenance personnelle)

SIMULATION FRAIS REELS 2017

* En plus des frais de repas hors foyer et des frais d'usage du véhicule personnel à des fins professionnelles, il existe nombre de dépenses déductibles au titre des
frais réels (liste non exhaustive) :

- Frais de voyages ou de déplacements professionnels (transport, nourriture, hébergement)
- Frais de vêtements spéciaux : frais d'achat (uniforme, bleu de travail, blouse, etc.) et d'entretien en cas de travaux très salissants, sous réserve de produire des
justificatifs sur demande
- Frais de déménagement sous conditions



Nb de CV CV moins de 5 000 km 5 001 à 20 000 km plus de 20 000 km

1 CV 0,41 x d ( 0,245 x d) + 824 0,286 x d
2 CV 0,41 x d ( 0,245 x d) + 824 0,286 x d
3 CV 0,41 x d ( 0,245 x d) + 824 0,286 x d
4 CV 0,493 x d ( 0,277 x d) + 1 082 0,332 x d
5 CV 0,543 x d (0,305 x d) + 1 188 0,364 x d
6 CV 0,568 x d (0,32 x d) + 1 244 0,382 x d
7 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
8 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
9 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d

10 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
11 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
12 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
13 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
14 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
15 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
16 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
17 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
18 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d
19 CV 0,595 x d (0,337 x d) + 1 288 0,401 x d

BAREME KILOMETRIQUE
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